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Direction départementale
des territoires

Le Directeur Lyon, le 17 mars 2022
Réf : 

RAPPORT DE LA CONSULTATION DU PUBLIC
DU 27 FÉVRIER AU 13 MARS 2022

SUR LE PROJET D’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL FIXANT UN PLAN DE CHASSE ET
AUTORISANT LE TIR SÉLECTIF DU CHEVREUIL DANS LE DÉPARTEMENT DU

RHÔNE ET DE LA MÉTROPOLE DE LYON
POUR LA SAISON 2022-2023

Consultation  du  public  au  titre  de  l’article  L  120-1  du  code  de  l’environnement,  définissant  les
conditions d’application du principe de participation du public prévu à l’article 7 de la Charte de
l’Environnement.

Les observations sur ce projet d’arrêté ont été recevables du 27 février au 13 mars 2022 inclus.

OBJET DE LA CONSULTATION.
Au titre des articles R425-1-1 et R425-2 du code de l’environnement, le préfet s’apprête à prendre un
arrêté fixant un plan de chasse et autorisant le tir sélectif du chevreuil dans le département du Rhône
et la Métropole de Lyon.

Espèce Cerf.
L’espèce cerf est présente de façon épisodique dans le département.  Elle pourrait  être qualifiée
d’absente du département du Rhône. Cependant dans les départements limitrophes, les dynamiques
de population tendent à augmenter et sont susceptibles de coloniser le Rhône.

Espèce Daim.
L’espèce daim n’est pas présente naturellement dans le milieu naturel du département du Rhône. La
population  de  daims  répartie  sur  le  territoire  est  peu  nombreuse.  Les  daims  proviennent
principalement des élevages d’où ils se sont échappés.

Espèce Chevreuil.
Le chevreuil  est  le  gibier  de  base  dans  les  massifs  forestiers  du  département.  La  population de
chevreuils  se  concentre  à  hauteur  de  70 %  dans  le  nord  du  département.  Depuis  une  dizaine
d’années, la population de chevreuils est considérée comme stable. Elle est analysée et estimée aux
moyens de différents indicateurs observés lors des opérations de comptage par comparaison aux
résultats des plans de chasse des années précédentes. La gestion du chevreuil repose sur un équilibre
qui permet un développement des populations et garantit un minimum de dégâts aux cultures et aux
forêts.

OBJECTIFS.
L’arrêté préfectoral fixant le plan de chasse dans le département du Rhône a pour objectif de gérer
les populations, principalement le chevreuil, afin que l’espèce ne fragilise pas l’équilibre agro-sylvo-
cynégétique.

La réglementation instituée  par  cet  arrêté consiste  à fixer  le  nombre minimum et  maximum de
prélèvements  de  spécimen  par  espèce  pour  chaque  unité  de  gestion.  Il  fixe  aussi  les  dates
d’ouverture et de fermeture de la chasse du chevreuil par opération de tir de sélection.

Direction Départementale des Territoires du Rhône – 165, rue Garibaldi - CS 33862– 69401 Lyon cedex 03 - Standard – 04 78 62 50 50 – 
Accueil du public : DDT Cité administrative (Bâtiment B) 9h00-12h00 / 14h00-16h00

Accès en T.C : Métro ligne B – Gare Part-Dieu / Tram T 1 – Part-Dieu Servient
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La  stabilité  du  contexte  environnemental  et  agro-sylvo-cynégétique  départemental  montre  une
stabilité de l’état de la population de chevreuils ainsi qu’une stabilité des dégâts de la population de
chevreuils  sur  les  productions  forestières  et  agricoles  par  rapport  à  la  saison  précédente.  Ceci
conduit à une proposition de maintien du principe du nombre minimum et maximum d’animaux à
prélever pour la saison cynégétique 2022-2023.

SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DÉPOSÉES PAR LE PUBLIC ET ÉLÉMENTS DE RÉPONSE.
La mise en consultation du projet d’arrêté n’a suscité aucune observation du public.

Le chef de service

Laurent GARIPUY
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Direction de la coordination
des politiques interministérielles

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 
portant sur la consignation des fonds issus de la convention de revitalisation 

BAYER SAS

LE PRÉFET DE LA RÉGION AUVERGNE-RHÔNE-ALPES,
PRÉFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD-EST,

PRÉFET DU RHÔNE

Officier de la Légion d’honneur

Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de M. Pascal MAILHOS
en qualité de préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité
Sud-Est, préfet du Rhône (hors classe) ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 en conseil des ministres portant nomination de la préfète, secrétaire
générale de la préfecture du Rhône, préfète déléguée pour l’égalité des chances auprès du préfet de
la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est, préfet du
Rhône - Mme Cécile DINDAR ;

Vu les articles L1233-84 à L1233-88 et D1233-37 à D1233-44 du Code du travail ;

Vu les articles L518-17 à L518-19 du Code monétaire et financier ;

Vu l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 n°DIA_BCI_2017_01_24_01, portant création du fonds
départemental de revitalisation du Rhône ;

Vu le protocole d’accord du 13 janvier 2017 entre la Préfecture du Rhône et la Caisse des dépôts et
consignations Auvergne-Rhone-Alpes, portant organisation de la gestion des contributions
financières au fonds départemental de revitalisation du Rhône des entreprises assujetties à
l’obligation de revitalisation conformément aux articles L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants
du Code du travail ;

Vu la convention de gestion du fonds de départemental de revitalisation du Rhône entre la
Préfecture du Rhône et Rhône Développement Initiative, ci-après dénommé le gestionnaire du
fonds ; 

Vu la décision d’assujettissement à l’obligation de revitalisation de l’entreprise BAYER SAS du 11
janvier 2021 ;

Vu la convention de revitalisation départementale en date du 17 novembre 2021 entre l’État,
représenté par Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée
pour l’égalité des chances, et l’entreprise BAYER SAS portant mise en œuvre de l’obligation de
revitalisation ;

Préfecture du Rhône
69419 Lyon cedex 03 
Pour connaître nos horaires d’ouverture et modalités d’accueil
Tél : 04 72 61 61 61 (coût d’un appel local)
 www.rhone.gouv.fr 

Lyon, le 18 mars 2022
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Vu la convention portant contribution au fonds départemental de revitalisation en date du 17 mars
2022 ;

Sur proposition de Madame la Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète
déléguée pour l’égalité des chances ;

ARRÊTE

Article 1 : L’entreprise BAYER SAS , en vertu de la convention de revitalisation susvisée consigne à la
Caisse des dépôts et consignations-pôle de gestion des consignations de Lyon, sur le compte
dénommé H Fonds départemental de revitalisation du Rhône J, la somme de 150 000 euros.

Cette somme est versée sur le compte de consignation n° 2850783, qui a pour objet de recueillir, les
contributions financières des entreprises assujetties à l’obligation de revitalisation conformément
aux articles L1233-84 et suivants et D1233-37 et suivants du Code du travail.

Article 2 : Le versement de la somme consignée est effectué en une seule fois par virement
bancaire, sauf si la situation financière dégradée de l’entreprise assujettie nécessite des versements
échelonnés et après accord des services de l’Etat.

Article 3 : La consignation de la contribution financière est effectuée par la Caisse des dépôts et
consignations-pôle de gestion des consignations de Lyon et portée au crédit du compte de
consignation à réception des fonds.

Après consignation de la somme, la Caisse des dépôts et consignations adresse un récépissé
attestant de la bonne réception des fonds à l’entreprise assujettie et copie dudit récépissé à la
Direction départementale de l’emploi du travail et des solidarités du Rhône.

Article 4 : La somme consignée est rémunérée au taux d’intérêt fixé par arrêté du Directeur général
de la Caisse des dépôts et consignations. 

Les intérêts ainsi versés par la Caisse des dépôts et consignations sont définitivement acquis au
fonds départemental de revitalisation du Rhône, au même titre que les contributions financières
portées au crédit du compte de consignation.

Article 5 : Les fonds consignés ainsi que leurs intérêts sont déconsignés par arrêté du Préfet du
Rhône, conformément aux décisions du comité d’engagement du Fonds départemental de
revitalisation du Rhône.

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de sa publication.

Article 7 : La Préfète, Secrétaire générale de la préfecture du Rhône, Préfète déléguée pour l’égalité
des chances et le Directeur adjoint de la Direction départementale de l’emploi du travail et des
solidarités du Rhône, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté,
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

La Préfète,

   Cécile DINDAR
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Lyon, le 17 mars 2022

Préfecture

Direction des affaires juridiques
 et de l’administration locale

Bureau des élections et des associations

Affaire suivie par : Agnès RAICHL
Tél. :  04.72.61.61.00
Télécopie : 04.72.61.66.60
Courriel : agnes.raichl@rhone.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 69-2022-03-                                  PORTANT AGRÉMENT
 POUR L'EXERCICE DE L'ACTIVITÉ DE DOMICILIATION D'ENTREPRISES

Le Préfet de la région Auvergne-Rhône Alpes
Préfet du Rhône

Officier de la Légion d’honneur
Commandeur de l’ordre national du Mérite

Vu la directive 2005/60 /CE du Parlement et  du Conseil  du 26 octobre 2005 relative à la prévention de
l’utilisation du système financier aux fins de blanchiment de capitaux et de financement de terrorisme ;

Vu le code de commerce, notamment ses articles L 123-10 à L123-11-8 et R123-166 à R123-171 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment ses articles L.561-2 ;

Vu l’ordonnance n°2009-104 du 30 janvier 2009 relative à la prévention de l’utilisation du système financier
aux fins de blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, notamment ses articles 9 et 20 ;

Vu  le  décret  n°2009-1535  du  10  décembre  2009  définissant  les  modalités  de  contrôle  du  respect  des
obligations relatives à la lutte contre le blanchiment de capitaux et  le financement du terrorisme par les
personnes mentionnées aux 8°, 9° et 15° de l’article L561-2 du code monétaire et financier et relatif à la
Commission nationale des sanctions (articles R. 561-43 à R.561-50 du code monétaire et financier) ;

Vu  le  décret  n°2009-1695  du  30  décembre  2009  relatif  à  l’agrément  des  domiciliataires  d’entreprises
soumises à l’immatriculation au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (articles
R123-166-1 à R.123-166-5 du code de commerce) ;

Vu le dossier de demande de renouvellement d’agrément reçu le 10 mars 2022, pour la Sasu « PYR@MIDE
ON LINE », dont le Président est Monsieur Ludovic RIBOULON et le Directeur Général Monsieur Stéphane
MOTTET,  en  vue  d’être  autorisée  à  fournir  une  domiciliation  juridique  à  des  personnes  physiques  ou
morales immatriculées au registre du commerce et des sociétés ;

Considérant que la  Sasu «  PYR@MIDE ON LINE » remplit  les conditions requises pour être agréée en
qualité de domiciliataire d’entreprises ;

.../…

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03
Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 61 61 (coût d'un appel local)
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- 2 -

Sur proposition de la Directrice des affaires juridiques et de l’administration locale ;

A R R E T E

Article     1   : La Sasu « PYR@MIDE ON LINE », dont le Président est Monsieur Ludovic RIBOULON et le
Directeur  Général  Monsieur  Stéphane  MOTTET,  est  agréée  pour  exercer,  au  sein  de  son  établissement
principal situé 31 rue Laure Diebold, Parc d’activité Greenopolis 69009 Lyon,  l’activité de domiciliation
juridique.

Article   2   : L’agrément portant le numéro 2012-06 est accordé pour une durée de six ans à compter de la date
du présent arrêté.

Article    3   :  Tout  changement  substantiel  dans  l'activité,  l'installation,  l'organisation  ou  la  direction  de  la
personne doit être déclaré à la préfecture du Rhône dans le délai de deux mois suivant l'entrée en vigueur de
la modification.

Article   4   : La création de tout autre établissement secondaire doit être déclarée à la préfecture du Rhône dans
le délai de deux mois suivant sa création.

Article    5   : Tout changement dans l'activité, l'installation, l'organisation ou la direction de la personne, non
signalé dans les délais mentionnés aux deux articles précédents peut entraîner la suspension voire le retrait de
l'agrément.

Article   6   : Les personnes exerçant l'activité de domiciliation doivent mettre en œuvre les obligations relatives
à la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme définis au chapitre 1er du titre
VI du livre V du code monétaire et financier.

Article    7   : La demande de renouvellement du présent agrément doit être effectuée au plus tard deux mois
avant expiration de la présente autorisation.

Article 8 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa publication, d’un
recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou
sur le site www.telerecours.f  r.  

Article    9   :  La Préfète,  Secrétaire  générale,  Préfète déléguée pour  l'égalité  des  chances  est  chargée de
l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressée et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du Rhône. Une copie de l’arrêté sera transmise au greffe du Tribunal de Commerce de Lyon.

Le Préfet,
La Préfète,
Secrétaire générale,
Préfète déléguée pour l’égalité des chances,

                                                                                          Signé : Cécile DINDAR
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ARRÊTÉ n° 69-2022-03-

portant nomination de conseillers techniques de zone
et constitution de groupes de travail zonaux

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Est
Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes

Préfet du département du Rhône

VU le Code de la défense ;

VU le Code de la sécurité intérieure ;

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile ;

VU le décret n° 2010-224 du 4 mars 2010 relatif aux pouvoirs du préfet de zone ;

VU l’arrêté du 22 août 2019 relatif aux formations des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ;

VU l’arrêté n° 69-2021-10-18-00001 du 18 octobre 2021 portant nomination de conseillers techniques de zone
et création de groupes de travail zonaux ;

VU les avis du directeur départemental et métropolitain et des directeurs départementaux des services d’incendie
et de secours concernés ;

CONSIDÉRANT les qualifications détenues par les intéressés ;

CONSIDÉRANT les besoins de coordination interdépartementale ;

SUR proposition du chef d’état-major interministériel de zone ;

A R R Ê T E

Article 1er : Nomination de conseillers techniques, de référents ainsi que de leurs adjoints-suppléants

Sont nommés auprès du Préfet  de la zone de défense et de sécurité Sud-Est,  les conseillers techniques,  les
référents techniques ainsi que leurs adjoints-suppléants mentionnés dans l’annexe 1.

Article 2 : Missions des conseillers techniques ou référents de zone

En application ou en complément des dispositions prévues par les textes relatifs à chaque spécialité, le conseiller
technique de zone a notamment pour missions :

• d’être,  dans son ou ses domaine(s)  de compétence(s),  le conseiller technique du Préfet  de zone de
défense et de sécurité Sud-Est, du chef d’État-major interministériel de zone (EMIZ) et, le cas échéant,
de tout Préfet de département ou directeur départemental des services d’incendie et de secours de la
zone Sud-Est qui en ferait la demande ;

• d’être le référent de l’EMIZ pour la diffusion de l’information technique aux services départementaux
d’incendie et de secours ;

• de  coordonner  l’action  des  conseillers  techniques  départementaux.  Dans  ce  cadre,  le  conseiller
technique de zone anime au moins une réunion annuelle, organisée par le chef de l’EMIZ ;

• d’impulser et de coordonner les actions interdépartementales dans le cadre de dispositifs zonaux ou de
mutualisation et de rationalisation des moyens départementaux ;

• de participer à l’encadrement de stages, au suivi de la formation des personnels et à la préparation
d’exercices ;

• à la demande et sous l’autorité du chef de l’EMIZ, de conduire un retour d’expérience ou un audit
technique dans son domaine d’activité ou sa spécialité ;

État-Major Interministériel
de zone de défense et de sécurité Sud-Est
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• d’apporter sa contribution à la réalisation des documents de planification relevant de la compétence du
préfet de zone de défense et de sécurité ;

• de participer à l’instruction des demandes d’agréments de formation ;
• de restituer annuellement, au besoin en sollicitant les conseillers techniques départementaux, un bilan

synthétique de l’état des pratiques dans son domaine d’activité ou sa spécialité.

À sa première prise de fonction, le conseiller technique de zone reçoit une lettre de mission du chef de l’EMIZ
qui indique les évolutions attendues dans le domaine d’activité ou sa spécialité ainsi que les projets ou dossiers à
traiter prioritairement.

Article 3 : Mise à jour et diffusion de la liste des conseillers techniques et des référents zonaux ainsi que de
leurs adjoints-suppléants

La liste des conseillers techniques et  des  référents  zonaux ainsi  que de leurs adjoints-suppléants  est  établie
chaque année.  Elle est communiquée à la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises
(DGSCGC), aux chefs d’État-major des zones de défense et de sécurité, aux secrétariats généraux des zones de
défense  d’Île-de-France  et  Sud ainsi  qu’aux directeurs  des  services  d’incendie  et  de secours  de  la zone  de
défense Sud-Est.
La liste des personnels désignés pour l’année 2022 figure en annexe 1 du présent arrêté.

Article 4 : Constitution de groupes de travail permanents

Il est institué auprès du chef EMIZ, des groupes de travail permanents traitant notamment de sujets concernant
les services d’incendie et de secours. Le chef EMIZ fixe les objectifs de ces groupes de travail et, si besoin, les
modalités générales de leur organisation et de leur fonctionnement.
Ces groupes sont composés de représentants désignés par le chef EMIZ en accord avec les DDSIS de la zone
Sud-Est.
Ils sont animés par un cadre de l’EMIZ et/ou un cadre de SDIS, désigné par le chef EMIZ.
La programmation et la convocation des réunions de ces groupes sont assurées par le chef EMIZ.

La liste des groupes constitués pour l’année 2022 figure en annexe 2 du présent arrêté.

Cette liste ne fait pas obstacle à la constitution ponctuelle,  et selon les besoins,  de groupes de travail  dans
d’autres domaines.

Article 5 : Démarche « pacte capacitaire »

Afin  d’accompagner  localement  la  démarche  « pacte  capacitaire »  impulsée  par  l’administration  centrale
(DGSCGC), les groupes de travail et de spécialité pourront être utilement accompagnés par un directeur-référent
(directeur  départemental  ou  directeur  départemental  adjoint),  conformément  aux  annexes  1 et  2  du présent
arrêté.

Article 6 : l’arrêté préfectoral n° 69-2021-10-18-00001 du 18 octobre 2021 est abrogé.

Article 7 : Exécution

Le chef d’État-major interministériel de zone Sud-Est, les directeurs des services d’incendie et de secours de la
zone Sud-Est, les conseillers techniques et les référents de zone ainsi que les adjoints mentionnés dans le présent
arrêté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Fait à LYON, le 16 mars 2022

Pour le préfet de zone de défense et de sécurité, et par délégation

Signé le préfet délégué pour la défense et la sécurité
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ANNEXE 1

à l’arrêté N° 69-2022-03-
portant nomination de conseillers techniques de zone et création de groupes de travail zonaux

------

Liste des conseillers techniques zonaux et des référents zonaux ainsi que de leurs adjoints
pour la zone de défense et de sécurité Sud-Est

------

Année 2022

Domaines Conseillers techniques ou référents zonaux Adjoints-suppléants
Directeur-référent

« pacte capacitaire »

Secours en milieu périlleux et 
montagne

SMPM

Interventions en milieu périlleux     :  
Cne Sébastien RAVEL (SDIS 42)

Ltn Thierry MOËNNE (SDMIS)
Ltn Stéphane VIALLE (SDIS 07)

Interventions en sites souterrains     :  
Ltn Stéphane VIALLE (SDIS 07)

Adc Jérôme ROBERT (SDIS 38)
Adc Frédéric MIKULSKI (SDIS 73)

Secours en montagne     :  
Adc Stéphane VISENTIN (SDIS 73)

Exp Rémy BILLON (SDIS 26)
Ltn Olivier MARTINAND (SDIS 26)
Ltn Martial SAULNIER (SDIS 74)

Col Sébastien PALETTI
(DDA SDIS 74)

Secours et sécurité en milieu 
aquatique et hyperbare

SAL

SAV

En attente de nomination

Référent sauveteurs de surface     :  
Adj Joël TREMBLY (SDMIS)

Ltn Francis BORNEAT (SDIS 01)
Adc Jean-François MALZAC (SDIS 15) Cgl Didier AMADEI

(DDSIS 26)

Unité de sauvetage, d’appui et 
de recherche

USAR Lcl Laurent BLANCHARD (SDIS 26)
Cdt Jérôme GIRON (SDIS 42)
Cdt Marc SCHMIDLIN (SDIS 74)
(foc. point Insarag)

Cgl Emmanuel CLAVAUD
(DDSIS 73)

Cynotechnie CYN Adj Vincent WALL (SDIS 73) Ltn Christophe MOGEON (SDIS 74)
Cgl Emmanuel CLAVAUD

(DDSIS 73)

Risques chimiques et 
biologiques

RCH

BIO

Lcl Christophe GAY (SDIS 73)

Référent risque bio  logique   :
VCL Olivier RIFFARD (SDMIS)

Cdt Nicolas RAYMOND (SDIS 63)
Cdt Hervé HIGONET (SDIS 74)

Adjoint  e   au référent risque bio  logique   :
Cch Jehanne OUDOT (SDIS 26)

Col Bertrand CASSOU
(DDA SDIS 38)
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Domaines Conseillers techniques ou référents zonaux Adjoints-suppléants
Directeur-référent

« pacte capacitaire »

Risques radiologiques RAD Cdt Frédéric LUNEL (SDMIS)
Cdt Laurent CHEYNIS (SDIS 38)
Cdt Sylvain SAUREL (SDIS 07)

Col Bertrand CASSOU
(DDA SDIS 38)

Feux de forêts FDF Lcl Alain PRADON (SDIS 26)
Cdt Pascal THOMAS (SDIS 63)
Lcl Patrick LEBOUCHARD (SDIS 42)
Lcl Denis GRIMALDI (SDIS 01)

Cgl Didier AMADEI
(DDSIS 26)

Systèmes d’information et de 
communication - Transmissions

SIC
TRS

Cdt Stéphane COLLARD (SDIS 42)

Cdt Anthony GALBOIS (SDIS 03)
Cdt Eric PENNE (SDIS 74)

M. Bertrand CHARREL (SDIS 73)
Directeur des systèmes d’information

Cgl Emmanuel CLAVAUD
(DDSIS 73)

Encadrement des activités 
physiques

EAP Cdt Pierre-Marie GRANDCOLAS (SDIS 26) Ltn Jérôme LABROSSE (SDMIS)

Secours d’urgence aux 
personnes

SUAP Adc Cyril PARADIS (SDMIS)
Formateurs zonaux :
Adj Frédéric DELMAS (SDIS 15)
Adj Stéphanie BUSTAFFA (SDIS 73)

Col Lætitia DIDIER
(DDA SDMIS)

Prévention PRV Lcl Alain GIRY (SDMIS) Cdt Thierry DABERT (SDIS 63)
Col Alain RIVIERE

(DDSIS 07)

Prévision PRS Lcl Frédéric GAY (SDIS 42)
Lcl Philippe SPINOSI (SDIS 38)
Cdt Michaël GONSOLIN (SDIS 26)
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ANNEXE 2
à l’arrêté N° 69-2022-03-

portant nomination de conseillers techniques de zone et création de groupes de travail zonaux
Liste des groupes de travail zonaux

------
Année 2022

Intitulé du groupe
Experts et

Composition indicative
Objectifs principaux

Directeur-référent
« pacte capacitaire »

Coordination 
opérationnelle des SDIS

Lcl Nicolas BLEYON, DOGC EMIZ
Responsables opérations des SDIS de la 
zone

Informations opérationnelles de niveau zonal et de niveau national
Constitution et formatage des groupes d’intervention à vocation interdépartementale
Mise  en  commun  des  problèmes  avec  les  organismes  extérieurs  (météo,  opérateurs
téléphoniques, etc.)
Cadrage de l’évolution des spécialités à vocation interdépartementale
Planification de niveau zonal (analyse des risques, ORSEC, etc.)

Organisation et doctrine 
opérationnelles dans le 
domaine nautique

Lcl Sébastien PONTET - SDMIS
Lcl Pascal PACHE - SDMIS
Lcl David MARCHANDEAU - SDIS 38
CT SAL
CT SAV

Organisation et fonctionnement actuels et dans le cadre d’un dispositif mutualisé au plan 
zonal, touchant les domaines suivants :
- Risque fluvial
- Activité de plongée, de sauvetage en surface et de navigation en eaux intérieures

Col Bertrand BARAY
(DDA SDIS 26)

Santé et secours médical 
des SDIS (SSSM)

MCL Christophe ROUX - SDIS 38
MCL Naima BALADAI - SDMIS
Médecins-chefs des SDIS

Partage des bonnes pratiques
Accompagnement à la prise de fonction
Participation à l’organisation des exercices et aux retours d’expérience

Cgl Jean-Yves NOISETTE
(CEMIZ Sud-Est)

Systèmes drones
Cne VOGEL - SDIS 63
Cne DUCHAMP - SDMIS

Orientations zonales en matière d’emploi
Prospective en matière de mutualisation

Cgl Emmanuel CLAVAUD
(DDSIS 73)

Pilotage par la 
performance globale

DDSIS ou cadres désignés par eux
Analyse et mise en œuvre de la démarche EFQH - CAF - PPG
Déclinaison au plan zonal de l’approche nationale

Cgl Serge DELAIGUE
(DDMSIS)

Réponse des SDIS à la 
menace et aux attentats

Lcl Mickaël PEYRARD - SDMIS
Lcl Frédéric GAY - SDIS 42
Cdt Richard FAURE - SDIS 63
Référente   SSSM   :
MCL Naïma BALADI - SDMIS

Amélioration de la réponse en cas d’acte terroriste des SDIS de la zone sud-est en portant
l’effort notamment sur les volets suivants :
- Organisation, préparation et mise en œuvre de la réponse opérationnelle
- Prospectives sur les matériels, les techniques, la préparation des SP
- Renforcement des relations interservices avec les partenaires
- Appui, entraide et coordination mutuels en cas d’attentat

Cgl Emmanuel CLAVAUD
(DDSIS 73)

Santé, sécurité et qualité 
de vie en service 
(SSQVS)

Col HC Christophe GLASIAN
Mme Émilie BARRAT - SDIS 63

Référents zonaux SSQVS pour la DGSCGC - Inspection générale de sécurité civile
- animation du réseau des préventeurs des SIS de la zone Sud-Est
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